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8.  TR I B U N A L D E C O M M E RC E D E HU Y 7 D É C E M B RE 2005

DROIT BANCAIRE

Responsabilité du banquier – Agents indépendants – 
Mandat – Théorie de l’apparence

Commettre des faits juridiques – délits ou quasi-délits –
excède les pouvoirs du mandataire chargé, par définition
d’accomplir des actes juridiques. Si, à l’occasion de son
mandat, le mandataire commet un délit ou un quasi-délit, le
mandant n’en répond pas vis-à-vis des tiers. Ce principe ne
connaît d’exception que si la faute aquilienne est inhérente
à l’exécution du mandat.

Le mandant est tenu vis-à-vis du tiers de bonne foi en cas de
dépassement de pouvoir du mandataire et même sans faute
du mandant, si le tiers a pu légitimement croire dans l’exis-
tence du mandat dont l’apparence est imputable au man-
dant.

Le consommateur est en droit de considérer qu’en entrant
dans une agence bancaire, il contracte avec une banque et
non pas avec son agent dont par ailleurs, il a la conviction
que ce dernier fait l’objet d’un contrôle rigoureux après
avoir été choisi pour son sérieux et ses compétences.

BANKRECHT

Aansprakelijkheid van de bankier – Onafhankelijke 
agenten – Mandaat – Schijnleer

Het begaan van rechtsfeiten – misdrijven of quasi-delict –
overschrijdt die van de mandataris, die per definitie belast is
om rechtshandelingen te stellen. Indien naar aanleiding van
zijn mandaat, de mandataris een misdrijf of quasi-misdrijf
begaat, dan staat de lastgever daar niet voor in tegenover
derden. Dit principe kent geen uitzondering, tenzij indien de
aquiliaanse fout interest is aan de uitvoering van het man-
daat.

De lastgever is tegenover de derde te goeder trouw gehou-
den, in geval van overschrijding van de volmacht van de
lasthebber en zelfs in afwezigheid van enige fout van de last-
gever, indien de derde terecht in het bestaan van het mandaat
heeft kunnen geloven, waarbij de schijn toe te rekenen is aan
de lastgever.

De consument heeft het recht om te beschouwen dat, als hij
in een bankkantoor komt, hij een contract met een bank sluit
en niet met de bankagent, van wie hij anderzijds overtuigd is
dat hij aan een strenge controle onderworpen wordt en dat
hij voor zijn ernst en zijn deskundigheden gekozen werd.

Ph. Trisman et M. Van Hoven/Record Bank
Siég.: Hicter (juge ff. de président), Mokeddem et Poncin (juges consulaires)

Pl.: Mes Eeman et de Harven loco Van Parys

(...)

Contexte du litige

Les époux Trisman-Van Hoven, à une date indéterminée
mais avant décembre 1999, ouvrent un compte bancaire
auprès de la banque Dipo aux droits de laquelle est venu la
SCRL Record Bank, et dont l’agence à Hannut est tenue par
un sieur Deblire, agent indépendant.

En date du 6 décembre 1999, les demandeurs se présentent à
ladite agence de Hannut et souscrivent un contrat à terme
déterminé d’une durée de trois ans à un taux net de 9% l’an
d’un montant de 200.000 FB qu’ils déposent en échange
d’une copie du contrat et de la confirmation du dépôt de la
somme.

Ces documents, reproduits en copie ci-après, sont libellés
comme suit:
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L’opération est reproduite en date du 26 janvier 2000 à pro-
pos d’une somme de 100.000 FB, mais cette fois, l’intérêt
prévu est de 10%.

Il se révèlera que le sieur Deblire a détourné les fonds et en
date du 6 août 2002, le conseil des époux Trisman-Van
Hoven somme la banque Dipo de rembourser les montants
placés à majorer des intérêts.

Objet de la demande

L’action a pour objet d’entendre la SA Record Bank con-
damnée à rembourser aux demandeurs les sommes de
4.957,87 euros à majorer des intérêts au taux de 9% l’an pen-
dant trois ans et 2.478,94 euros à majorer des intérêts au taux
de 10% l’an pendant trois ans, soit 9.522,89 euros à majorer
des intérêts moratoires et judiciaires au taux légal à dater du
29 janvier 2003 jusqu’à complet paiement.

La demande est fondée sur le principe du mandat que le sieur
Deblire détenait de la banque, celle-ci, mandante est tenue
des délits et quasi-délits commis par le mandataire et qui
sont inhérents à l’acte juridique à accomplir ou indissociable
de celui-ci.

En outre, à supposer que Deblire ait agi en dehors du cadre
de son mandat, la défenderesse serait néanmoins tenue au
paiement sur base de la théorie du mandat apparent en raison
de ce que, même sans faute de la banque, les demandeurs ont
pu légitimement croire qu’ils contractaient avec celle-ci.

Position de la partie défenderesse

La SCRL Record Bank considère ne pouvoir être tenue en
raison du mandat conféré à Deblire dans la mesure où il
apparaît clairement que ce dernier n’agissait pas dans le

cadre du mandat puisqu’en réalité “il s’est avéré par après
que monsieur Deblire avait mis sur pied un système paral-
lèle, à son profit, au bout duquel il n’a plus pu rembourser
ses clients” (conclusions de synthèse de la défenderesse
p. 3).

Quant à la théorie du mandat apparent, celle-ci ne peut trou-
ver à s’appliquer en raison de ce que:
– les documents du contrat (reproduits ci-avant) sont établis
sur le papier à en-tête de Deblire, ce qui est contraire à l’arti-
cle 32 du règlement général de la banque;
– dans les faits, comme l’atteste l’en-tête des documents,
Deblire n’était pas un agent exclusif de la défenderesse ce
qui implique que le mandat apparent pourrait s’appliquer
également aux autres entreprises représentées par Deblire;
– l’apparence du mandat n’est pas imputable à la défende-
resse qui imposait pour ses opérations des quittances spécia-
lement prévues à cet effet par le règlement général de la ban-
que;
– le taux des placements est anormalement élevé, ce que ne
pouvaient ignorer les demandeurs.

Discussion

Le principe de la matière dans l’exécution du contrat de
mandat est que “Si, à l’occasion de son mandat, le manda-
taire commet un délit ou un quasi-délit, le mandant n’en
répond pas envers le tiers qui est victime de cette faute. Le
principe de la représentation ne peut, en effet, jouer: la com-
mission de faits juridiques – délits ou quasi-délits – excède
les pouvoirs du mandataire, chargé par définition d’accom-
plir des actes juridiques. C’est donc au mandataire, et à lui
seul, qu’incombe la réparation des conséquences domma-
geables de sa faute” (P. WÉRY, Droit des contrats, Le Man-
dat, p. 220).

Ce principe connaît une exception si la faute aquilienne est
inhérente à l’exécution du mandat. Pour cela, il faut que la
faute et l’exécution du mandat soient indissociablement
liées, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Doctrine et jurisprudence admettent sur base de la théorie du
mandat apparent, que le mandant est tenu vis-à-vis du tiers
de bonne foi en cas de dépassement de pouvoir de son man-
dataire (pour un fait délictueux ou non) si ce mandant a fau-
tivement créé l’apparence du pouvoir du mandataire et
même, sans faute du mandant, si le tiers a pu légitiment
croire dans l’existence du mandat si cette apparence est
imputable au mandant (“Les contrats spéciaux. Chronique
de jurisprudence (1996-2000), J.T. pp. 184 et s.).

En l’espèce, les demandeurs s’adressent à une banque dont
la tradition tout autant que la réputation sont des critères de
sérieux unanimement admis et même à la base de toutes rela-
tions contractuelles entre une banque et son client.

Le consommateur est en droit de considérer, qu’en entrant
dans une agence bancaire, il contracte avec une banque et
non pas avec son agent ou mandataire dont par ailleurs il a la
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conviction que ce dernier fait l’objet d’un contrôle rigoureux
après avoir été choisi pour son sérieux et ses compétences.

Le contrat d’agence de la défenderesse est établi en ce sens,
il comporte une clause d’exclusivité et contient diverses
interdictions dans le chef du mandataire Deblire dont l’inter-
diction d’effectuer des opérations pour son propre compte.

Le tribunal rejette dès lors l’argumentaire de la défenderesse
relativement à la faculté qui avait été laissée à Deblire de
travailler pour d’autres organismes de crédit, ce faisant, la
défenderesse se mettait en contradiction avec son propre
contrat et ne permettait pas aux tiers d’appréhender correcte-
ment la situation juridique réelle. C’est une faute de la défen-
deresse.

Les demandeurs pouvaient donc légitimement croire qu’ils
s’adressaient à un organisme bancaire ordinaire avec la con-
fiance qui s’adresse à ce genre d’organisme.

Quant à la forme des documents établis par le sieur Deblire,
les articles 32 (1) à (3) du règlement général de la défende-
resse sont relatifs à la qualité des signataires des documents,
ce règlement ne précise pas physiquement les documents
admis par la banque, l’article 32 (2) parlant même de “docu-
ments impliquant des engagements pour la Dipo doivent être
établis sur ses formules et/ou être revêtus des signatures des
personnes qui peuvent l’engager statutairement” (c’est le
tribunal qui souligne)

Cette mention et/ou indique que la signature d’un manda-
taire peut être suffisante, ce qui implique qu’un document

ordinaire pourrait être admis dès lors qu’il contient la signa-
ture du mandataire.

Relativement au taux des contrats souscrits par les deman-
deurs, la défenderesse se borne à affirmer que le taux était
anormal, mais elle ne démontre nullement quel était le taux
normal. Cette argumentation ne peut dès lors être retenue.

Quant au montant du dommage, la défenderesse ne conteste
pas le calcul des demandeurs.

Enfin, compte tenu du contexte et de la qualité des parties,
l’exécution provisoire ne se justifie pas.

Par ces motifs,

Le tribunal, statuant contradictoirement:

Déclare la demande recevable et fondée.

Condamne la SCRL Record et/ou Record Bank à payer à
Trisman Philibert et Van Hoven Micheline la somme de neuf
mille cinq cent vingt deux euros quatre-vingt neuf centimes
(€ 9.522,89) à majorer des intérêts moratoires et judiciaires
au taux légal à dater du 29 janvier 2003 jusqu’à complet
paiement.

La condamne en outre aux dépens, ces derniers non liquidés
à défaut du relevé prescrit par l’article 1021 du Code judi-
ciaire.

(...)

Observations

Il est de jurisprudence bien établie que l’agent bancaire indé-
pendant n’agit pas dans le cadre d’un lien de subordination à
l’égard de l’établissement de crédit qu’il représente et que
l’article 1384 § 3 du Code civil ne s’applique pas aux actes
posés par un tel agent90.

L’agent est mandataire de la banque et engage directement
cette dernière pour les actes qui relèvent de sa mission.

Comme le rappelle le tribunal de commerce de Huy, le man-
dant ne répond normalement pas des délits ou quasi-délits
accomplis par le mandataire, dans la mesure où il s’agit de
faits juridiques auxquels ne s’applique pas la représentation.

Seuls les délits ou quasi-délits inhérents à l’exécution du
mandat – hypothèse impie en l’espèce, s’agissant d’un
détournement de fonds opéré par le mandataire à son seul
profit – entraînent la responsabilité du mandant.

L’absence de tout lien de subordination et la large autonomie
dont dispose l’agent dans l’organisation de son travail
n’exclut pas que la banque qui a recours à des agents indé-
pendants ait le droit et même le devoir d’exercer, sur l’acti-
vité de ces agents, un contrôle adéquat91.

Ce devoir de surveillance est exprimé de longue date par la
Commission bancaire, financière et des assurances92 qui
impose d’une part que la collaboration entre l’agent délégué
et l’établissement de crédit doit être basée sur un contrat écrit
qui doit contenir les principes indispensables afin d’assurer
la sécurité des opérations effectuées pour le compte dudit
établissement et d’autre part que l’établissement de crédit
doit veiller à soumettre l’activité des agents délégués à des
procédures internes appropriées permettant un contrôle
interne adéquat.

Le tribunal de commerce de Huy relève que “le consomma-

90. Voy. notamment Liège 29 avril 2004, R.D.C. 2006, pp. 131 et s. et nos observations et Liège 26 mai 2003, R.D.C. 2005, pp. 195 et s. et nos observa-
tions.

91. Liège 26 mai 2003, R.D.C. 2005, pp. 195 et s. et nos observations.
92. Circulaire B 93/5 aux établissements de crédit du 21 octobre 1993 qui précise “dans une optique de protection de l’épargne publique et de contrôle

prudentiel le cadre dans lequel les établissements de crédit peuvent avoir recours à des agents délégués et les contrôles à exercer sur ce type de
réseau”.
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teur est en droit de considérer qu’en entrant dans une agence
bancaire, il contracte avec la banque et non pas avec son
agent ou mandataire dont par ailleurs, il a la conviction que
ce dernier fait l’objet d’un contrôle rigoureux après avoir
été choisi pour son sérieux et ses compétences”.

Cette constatation comporte en réalité deux éléments qui,
s’ils conduisent en l’espèce à une même conclusion, à savoir
la responsabilité de la banque, reposent néanmoins sur deux
bases juridiques différentes dont le tribunal semble faire une
application cumulée:
– la théorie de l’apparence suivant laquelle le mandant

répond des dépassements de pouvoirs de son manda-
taire si le tiers victime de ces dépassements a pu légiti-
mement croire dans l’existence du mandat et si cette
apparence est imputable au mandant. Le tribunal
relève un certain nombre d’éléments de fait dont l’obli-
gation d’exclusivité figurant dans le contrat d’agence
pour en déduire que les clients de l’agent indépendant
pouvaient légitimement croire qu’ils s’adressaient à un
“établissement bancaire ordinaire”;

– la responsabilité civile de droit commun suivant
laquelle un établissement de crédit doit agir avec pru-
dence et adopter le comportement d’un professionnel
normalement diligent notamment dans le choix et la
surveillance de ses agents délégués.

Si on peut suivre le raisonnement du tribunal en ce qui con-
cerne la croyance légitime que peuvent avoir, dans certaines
circonstances, les clients qui pénètrent dans une agence
tenue par un agent indépendant de traiter avec l’établisse-
ment de crédit sous l’enseigne duquel l’agent exerce ses acti-
vités et si la solution à laquelle aboutit le tribunal peut être
conforme à l’équité, la rigueur du raisonnement juridique
nous semble présenter un chaînon manquant.

L’apparence doit, pour engager le mandant porter sur le fait
que le mandataire reste dans les limites de son mandat –
peut-on réellement soutenir qu’un détournement de fonds

entre dans les limites d’un mandat donné par un établisse-
ment de crédit?

En réalité – et c’est le second élément retenu par le tribunal –
la croyance légitime du client porte surtout sur le fait qu’il ne
fait pas la différence, en l’espèce entre un préposé de la ban-
que (dont celle-ci répond) et un agent indépendant qui ne
l’engage que dans les limites de son pouvoir de représenta-
tion.

Or, la jurisprudence dominante exclut précisément qu’un
établissement de crédit puisse, en ce qui concerne un de ses

agents indépendants, être engagé sur base de la responsabi-
lité du commettant vis-à-vis de ses préposés.

Par ailleurs, si on envisage la responsabilité civile de droit
commun, il faudrait que soit démontrée en l’espèce l’exis-
tence d’une faute ou à tout le moins d’une imprudence de la
banque au niveau de la surveillance de son agent délégué.
Cette démonstration n’est pas toujours aisée sachant qu’il est
impossible pour un établissement de crédit de placer un ins-
pecteur à côté de chaque gérant d’agence qu’il soit préposé
ou agent indépendant93.

Dès lors, en l’absence d’un texte légal spécifique et si l’on
admet que l’agent bancaire indépendant n’est pas un préposé
dont l’établissement de crédit répond dans le cadre de l’arti-
cle 1384 § 3 du Code civil, la démonstration d’une faute ou
d’une imprudence de la banque risque de poser problème
dans un certain nombre de cas.

De telles situations conduisent à un vide juridique peu con-
forme à l’équité tant il est vrai, que le client n’a pas les
moyens de faire clairement la différence entre le statut juri-
dique d’un agent bancaire indépendant travaillant exclusive-
ment pour un établissement de crédit déterminé et un pré-
posé de cet établissement.

C’est ce souci d’équité qui a conduit la jurisprudence à com-
bler le vide juridique par le recours à la théorie de l’appa-
rence qui toutefois ne nous semble pas satisfaire dans tous
les cas à la rigueur d’un raisonnement (trop?) strictement
juridique.

Ce vide juridique pourrait bien être aujourd’hui comblé par
la loi du 22 mars 2006 relative à l’intermédiation en services
bancaires et en services d’investissement et à la distribution
d’instruments financiers94.

Cette loi95 reprend la distinction – qui figurait déjà dans la loi
du 12 juin 1991 sur le crédit à la consommation – entre
“l’agent en services bancaires et en services d’investisse-
ment” (dans la loi sur le crédit à la consommation, il était
question d’“agent délégué”) et le “courtier en services ban-
caires et en services d’investissement” (courtier de crédit
dans la loi sur le crédit à la consommation).

L’agent en services bancaires et d’investissement agit pour
nom et pour compte d’une seule entreprise mandante et
“sous la responsabilité entière et inconditionnelle de son
mandant” qui contrôle le respect par l’agent des dispositions
de la loi et de ses arrêtés d’exécution96.

Le courtier en services bancaires et d’investissement est
“l’intermédiaire qui n’est pas un agent en services bancaires
et en services d’investissement et qui ne se trouve pas, pour

93. Une faute de la banque est cependant parfois retenue pour défaut de surveillance: Liège 26 mai 2003, R.D.C. 2005, pp. 195 et s. et nos observations,
ou pour n’avoir pas suffisamment averti les tiers d’une cessation des relations de la banque avec l’agent délégué: Mons 16 décembre 1996, D.C.C.R.
1997, p. 167.

94. Mon. b. 28 avril 2006. Loi entrée en vigueur le 1er juillet 2006. Voy. également l’A.R. du 1er juillet 2006, Mon. b. 6 juillet 2006.
95. Art. 4, 3° et 4°.
96. Art. 10 § 4.
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ce qui est du choix de l’entreprise réglementée dans un lien
durable avec une ou plusieurs de ces entreprises”97. Contrai-
rement à l’agent, le courtier ne peut exercer ses activités
qu’en dehors de tout contrat comportant une exclusivité98.

Il n’est dès lors pas question qu’il travaille sous la responsa-
bilité entière et inconditionnelle d’un établissement particu-
lier. La collaboration entre un courtier et l’entreprise régle-
mentée avec laquelle il traite doit par ailleurs faire l’objet
d’une convention écrite contenant les procédures compta-
bles et administratives qu’il doit respecter.

Tout intermédiaire en services bancaires et en services
d’investissement qu’il soit agent ou courtier doit être inscrit
sur un registre particulier soit dans la catégorie agent soit
dans la catégorie courtier. La liste des intermédiaires est
publiée et actualisée régulièrement par la CBFA qui subor-
donne l’inscription et le maintien de l’inscription aux condi-
tions énumérées par la loi et ses arrêtés d’exécution99.
L’intermédiaire en services bancaires et en services d’inves-
tissement doit informer ses clients notamment de la catégo-
rie (agent ou courtier) à laquelle il appartient. Cette informa-
tion doit figurer sur son papier à lettre et sur tout document
relatif à son activité d’intermédiation100.

97. Art. 4, 4°.
98. Art. 11 § 1er.
99. Art. 8.
100. Art. 15 § 1er.
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